
  

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE HARRICANA 

 

ÉCOLES STE-GERTRUDE ET ST-PAUL DE PREISSAC 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA PREMIÈRE RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

Des écoles Ste-Gertrude et St-Paul de Preissac  

tenue le mardi 13 septembre 2022 à 20 h 24 

à l’école St-Paul de Preissac 

 

 

  SONT PRÉSENTS: 

 

Mmes  Kim Carrière 

        Julie Vézeau-Boutin 

        Suzie Turgeon 

        Joline Vézeau 

        Manon Viens 

 

Mmes  Delphine Roch, enseignante 

        Coralie Lajoie, enseignante 

        Karelle Ferron, enseignante 

        Marie-Ève Boutin-Chabot, enseignante 

        Carole Thiffault, responsable service de garde 

        Annick Martin, T.E.S. 

 

Mme  Line Gagnon, directrice 

 

   

1.  MOT DE BIENVENUE   Mme Line Gagnon préside l’assemblée et souhaite la 

bienvenue à tous.  

 

Mme Suzie Turgon agira à titre de secrétaire de réunion. 

 

   

2.  LECTURE ET 

ADOPTION DE L’ORDRE 

DU JOUR 

 Mme Line Gagnon procède à la lecture de l’ordre du jour. 

 

CE-0916-22             IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

Mme Joline Vézeau, 

 

   QUE l’ordre du jour de cette 

réunion soit adopté, tel que déposé. 

 

  ADOPTÉE. 

 

 

 

 



  
3.  ÉLECTION DES 

OFFICIERS ET 

REPRÉSENTANT AU 

COMITÉ DE PARENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. MEMBRES DE LA 

COMMUNAUTÉ SUR LE 

CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mme Gagnon explique les modalités d'élection.   

 

Elle invite les membres intéressés à soumettre leur 

candidature pour les postes vacants. 

 

 

 

Élection à la présidence 

 

Mme Kim Carrière souhaite obtenir la présidence. 

 

Il n'y a pas d'autre proposition. 

 

Mme Kim Carrière est déclarée élue à la présidence du 

conseil d'établissement. 

 

 

Élection d’un substitut à la présidence 

 

Mme Julie Vézeau-Boutin se propose pour le titre de vice-

président(e). 

 

Il n'y a pas d'autre proposition. 

 

Mme Julie Vézeau-Boutin est déclarée élue au poste de 

substitut à la présidence du conseil d'établissement. 

 
 
Mme Line Gagnon explique en quoi consiste le rôle des 

membres de la communauté sur le conseil 

d’établissement. 

 

Il est proposé qu’il y ait un représentant de la 

municipalité de Preissac et un représentant de la 

municipalité de Ste-Gertrude dans la mesure du 

possible. 

 

Mme Gagnon contactera les municipalités concernées. 

 

CE-0917-22              IL EST RÉSOLU QUE, 

                               Mme Gagnon vérifie auprès des 

municipalités de Preissac et Ste-Gertrude si un 

représentant de chacune d’elles soient membres de la 

communauté sur le conseil d’établissement. 

 

                               ADOPTÉ par Mme Annick Martin.       

 

 

 

 

 



  

 

5. DATE ET LIEU DE LA 

PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

6. LEVÉE DE 

L’ASSEMBLÉE 

CE-0918-22 IL EST RÉSOLU, sur proposition de                             

Mme Line Gagnon, 

 

   QUE la prochaine réunion du 

conseil d'établissement ait lieu mardi le 25 octobre à     

18 h 45 au gymnase de l’école de Ste-Gertrude. 

 

 

    ADOPTÉE par Mme Karelle Ferron. 

 

 

CE-0919-22 IL EST RÉSOLU, sur proposition de Mme 

Annick Martin, à 20 h 45, 

 

QUE la séance soit levée. 

 

ADOPTÉE. 

 

 

La présidente, La secrétaire, 

 

 

 

 

Kim Carrière              Suzie Turgeon 

   


